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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DÉCRET N" 2019 - 195 DU 17 JUILLET 2019

portant désignation des trois (03) membres de la
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la
Communication au titre du Président de la
République pour la sixième (6è'e) mandature.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

vu la loi organique n'92-021 du 21 août'1992 relative à la Haute Autorité de
l'Audiovisuel et de la Communication ;

vu la loi organique n' 93-018 du 27 avtil 1994 portant amendement de la loi
organique n" 92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel
et de la Communication ;

vu la décision portant proclamation, Ie 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle,
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016,

DÉcRÈTE

Article premier

Sont déslgnées membres de la Haute Autorité de I'Audiovisuel et de la Communication

au titre du Président de la République, pour Ia sixième (6ème) mandature, les personnes

dont les noms suivent :

- monsieur Rémi Prosper MORETTI, communicateur;

- monsieur Bastien SALAMI, juriste ;

- madame Bilikissou ALI veuve MACHIFFA, personnalité de la Société civile.

4



Article 2

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature.

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 17 juillet 2019

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

AMPLIATIONS:PR6-{N4-CS2-CC2-CES2-HCJ2-HAAC2-MINISTERES22-INTERESSES3-SGG4-JORB1
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